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I,e décret No 87- 120 du 21 Mai 1987 por"tant transmission au Corliï é
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DES pRoDUCTEURS DE pETRoLE ÂrRic,irNS

(APPA)

PREAMBULE

Vu la résolution de Lagos portant création de 1'Association .les

Producteurs Africains d'Hydrocarbures (APPA) adoptée à Lagos 1e

27 janvier 'l 987,

Reconnaissant 1e besoin de concertation et de coopération dans
1es principaux clonaines tels que 1'exploration, Ia production, le
raffinage, la pér:rochirnie, 1a coronercialisation et 1a formatiôn
en Afrique ; et

Considérant 1e besoi-n de proruouvoi:' I'assistance technique crrtlc
les Pays Africains Producteurs d'HyJrocarbures dans 1es dornaines
où chacun a pu acquéri.r une solide expériense,

Les Pays Africains Producteurs il' Hydro carbure s signataires de cet
accord ont adopté cornme suit les statuts de 1'Association ci-après
dénornmés " LES STATUTS ".

CTIAPITRE I

ARTICI,E --I

I1 est
(APPA)

ins t i tué
ci-après

1I ASSOCIATION DTS PRODUCTEURS DE PE'TROLE A.iTRiCAINS

dénor,rrnée ',r L 'ASSOC iATION " .

un instrument de promotion de Lâ concei'tation et
eT!tre ies Pays r\fricains Plooucteurs d'i11'rir c,car-

L rAssociation est
<ie 1a coopérat ion

ACCORD PORTANT CRE.ATION DE L'ASSOCIATION

Conscients du fait que les ressources en hydrocarbures sont limi-
tées et non renouvelables,

DENOMINÀTIO}I , BUTS E1' ORJECTTFS

ARTICLE II



Z

bures dans les domaines liés au
en hydrocarbures.

développenent de leurs ressources

ARTICLE I I I

LrAssociati-on a notamment pour buts et objectifs

(i) Ia promotion de 1a coopération entre 1es pays membres dans 1es
domaines de 1'exploration, de ia production, du raffinage des
hydrocarbures, de 1a pétrochimie, des ressources humaines, de
l racquisition et de 1'adaptation de 1a technologie ainsi que
dans Ie domaine juridique ;

(ii) ra pronotion de lrassistance technique entre 1es pays rnenbres
dans les domaines où chacun a pr"r acquérir une solide expérien-
ce;

iii) Ia pr.:ruotion riè 1a coordinaticn des politiques et stra,:égies
commerciales des Pays rnernbres par des échanges d,infornations
en ÿue de nieux gérer leurs ressources non renouvelables et
de tirer de leur exportation, des revenus équitables ;

(iv) lramélioration de ra compréhension de 1a situation ênergéti-
que et des politiques des pays mernbres par une coppér.ation
en vue de satisfaire 1es besoins nationaux en énergie et

(v)

Sont
nets

1r étude des voies et noyens permettant drapporter une
tance aux Pays Âfricains importateurs nets de pétrole
de la satisfactlon de leurs besoins en énergie.

CHAPII RE I I
: ADHESION

assis-
en vue

Exportateurs
l.'association

menbres de 1'Association, 1es Pays Africains
de pétrole présents à Ia première réunion de

(i)



(ii)

(iii)

(iv)

3

tenue à Lagos et signataires des statuts de 1'Assoc:ation

Peut égalenent devenir rnembre tout pays africain producteur
de p6troLe qui partage 1es buts et ot,jectifs de 1'Associa-
tion et exprirne sa volonté de souscrire aux obligations de
l rAssociation 

;

La demande d'adhésion devra être adressée au président de
ltAssociation qui 1a soumettra ensuite à 1a prochaine session
ordinaire du Conseil des ÀIi;ristres tel que défini à 1'arti-
c1c YIII ci-dessous .

La qualité de membre sera
demande est approu)'ée par
l r association. Le nouyeau
de L 'Association dans les
ficat iolr de son adrnission

dtment conférée au postulant si sa
La najorité des 2/3 des nembres de
mcnrb::e devra signer les s.,-atuts

trente (30) jours suivant 1a nori:

Tout nernb.e est libTe de se retirer de l'association sur si.rnple
notification écrite adressée au président du conseil. ce reirait
prend effct trois (3) nois après notification. Le conseil en prend
acte à sa plus proche session.

ARTICLE VI

lout Pays africain producteur ou disposant d.iun potentier rêel de
r'éseryes d' hydrocarbures, peut demander, par écrit, à participer
en qualité d'obtêrvateur. aux réunicns techniques tle L,Association.
une teI1e dÈnande devra être adre-qsée au président du conseii un (.1 )
tnois avant la tenue de la/ite réunion,

ARTICLE Y
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CHAPITRE III

STRUCTURE, ORGANISATION ET RESPONSABILITES

ARTICLE VI I

LrAssociation se ccnpose des instances suivgntes

(i)
(ii)
(iii)

Le Conseil des Ministres, (te Conseil)

Le Conité d'Experts et
Tout autre organe qui, au besoin, pourrait être institué,
dans le but d'âtteindre 1es objectifs de 1'association.

ARTICLE VIII

Le conseil des Ministres se compose des Mini-stres des pays menbres,
responsables du secteur des hydrocarbures ; i1 est f instance suprê-
rue de déci:;ion de lrAssociation. ue Conseil des Ministres êst
notannent chargé :

ti) de déterrniner 1a politique générs1c de l,Association

(ii) d'approuver et de superyiser 1es travaux du
et Ce tout autre organe de 1r association ;

Comité d'E-xperts

(iii) d'examiner
déc is ions

les rapports du Comité d,Experts et de prendre 1es
subséquentes

(iv) de reconnander aux ?ays merobres
appropriées en vue de surmonter
dohaine des hydrocarbures ;

IJ
(v)

pour adoption des politiques
toute difficulté dans Ie

d'examinér, dans Le cadre des objectifs de
toute questiotr d,intérêt cotlunun aux ne.mbres
des actions appropr.lées jugées nécessaires

1'association, toute
et de reconnander

(vi) de statuer sur l,.a dernande d'adh6sion de nouveaux mernbres et
des observaf,eurs ;
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(vii) d'i:rstituer, dans 1e cadre de 1'association, tout organe
jugÉ nécessaire en vue de réaiiser 1es objectifs de

L'associâtion.

Au cas où 1e Ministre d'un Pays membre ne pourrait
réunion du Conseil des }linistres, La dé1égation du
sera conduite, à cette réunion, par un représentant

as s is ter à 1a

pays c onc erné
dûment mandaté.

ARTICLE IX

Le Consej-1 se réunit deux fois par an en session ordinaire. Les
réunions du Conseil des Ministres se tiendront par rotatiolr Cans
1es pays rnenbres et suivant 1'ordre alphabétique, Cepen<iant, une
réunion ext.raordinaire peut être convoquée à tout nonent à 1a
demande de lrun des Ministres des Pays membres, à condition q.ureile
soit approüvée par Ia najorité sim1.le des Pays nembres, Le Lieu
de 1a rêunion sera Ie pays du Ministre qui a sollicité cettc
rencontre

ARTICLE X

Le Président
accueille 1a

de Président

du Conseil des Ministres est le ltlinistre du Pays qui
session ordinaire du ConseiI. 11 assurne 1a lonction
jusqu'à 1a prochaine session ordinaire du ConseiI.

(iii) diri-ge 1e travail d.u secrétariat et

conr/oque 1a réuni.ori du Comité d'experts conforrnément à 1'arti-
c1e XIV c i -dessous

(iv)

Durant 1'exercice de sa Jonction, 1e Prêsident :

(i) convoque et présidé la réunion extraordinaire du Conseil ;

(ii) représente 1'Association et défend ses inté:'êts dans tout
fô:.'un co,n,formément aux décisions Cu Conseil :
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ÀRlICLË XI

Un

du

quorum des ?/3 des Pays membres est req'tis pour toutê l'ér:nion
Conseil.

ARTlCLE XI i

Les décisions du Conseil sont
Cependant, au cas où un vote
prises à la majoritê des 3/4

prises per consensus.
serait nécessai:'e, les décisions seront
des Pays membres préseirts à 1a r6union.

ARTICLE XTlI

Le Conité drÊxperts est composé des Experts de haut niveau o.cuPant
des postes de responsabilité dans 1es Pays membres. Chaque Pays

nernbre désigne un cadre supérieur en qualité de ReprésentanÈ liational
au Conité d'Experts.

A]TT ICLE Xiÿ

Le

1a

Conité JtExperts se réunira au nroins deux fois par an et ce,avar.t
réunion du Conseil des Ministres en vue :

(i)

(ii)

Les réunions
Pays menbrc-s

rlu ConseiL,
Représentant

dr entreprendre tlans 1e cadre
de I 'association, des étrrdes
par 1e Conseil des Ministres

d I éme ttre au

qui touchent
ConSeil des Ministres cles avis sur les questions
aux activités et aux inr:érêts de 1'association et

1a réat isat ion des objectifs
pourraient 1ui être confiées

rotation dans 1'e s

décision contraire
d'Experts sera 1e

de

qui

(iii) de présenter au Conseil des Ministres 1es rapports des études
entreprises.

ARTICLE XY

du Comité d'Experts se tiendront par
et suivant lrordre alphabétique sauf
Le Présiflent de 1a r'éunion du Comité
désigné'du Pays hôte .
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ARTICLË XI

Uû

du

quorum des 2/3 des Pays membres est reqrris pour toute 1'éL:nion

Conseil,

ARTICLE Xl I

Les décisions du Conseil sont prises par consensus,
Cependant, au cas où un rrote serait nécessaire, les décisions seront
prises à 1a rnajori.té des 3/4 des Pays membres Préseilts à 1a réunion.

ARTICLE XIII

Le Comité d'Experts est conposé des Expetts de haut niveau occupant
des postes de responsabilité dans les Pays menbres. Chaque Pays

rnernbre désigne un cadre supérieur en qualité de Représentant liaËionai.
au Conité d'Experts.

AITTICLÊ XIÿ

Le

1a

Comité d'Experts se réunira au rnoins deux fois par an et ce,avant
réunion du Conseil des Ministres en vue :

(i) dr entreprendre dans le cadre
de 1 'association, des études
par le Conseil des Ministres

de Ia réalisation des objcctifs
qui pourraient 1ui être confiées

(ii) dr émettre au

qui touchent
ConSeil des Ministres des avis sur 1es questions
aux activités et aux intêrêts de 1'association et

(iii) de présenter au Conseil des Ministres 1es rapports des études
entreprises.

ARTICLE XIi

Les réunions
Pays mernbrê s

tlu Conseil.
Représ entant

/
du Conité d''Experts se tiendront par
et suivant 1'ordre alphabétique sauf
Le Présiflent ale 1a réurrion du Comité
désigné "du Pays hôte.

rotation dans I'e s

décision con t ra ire
d'Experts sêra le
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DISPOSITION S GEN:R\LES

ART I CLE X\T I

Le Secrétâriat du Conseil et du Conité d'Experts est assuré par le
pays hôte en attendânt què 1e Conseil des luinistres décide rle la
rnise en place d'un secrétariat per[ranent,

ART I CL E X\TI I

Les langue s

1e França i- s

de

et
trâvail de I'Association seront 1'Arabe, 1 'Angiais,
le Portugais,

5ôUVer a 1ne

ART ICI.E XYI I I

LrAssoc.iation est fondée sur Le principe de 1régaIi.té
des Etats nembres.

ARTICLE XIX

Les arnenderngnts au:. présents statu'r--.i de 1 'Assoc iation se f eront
par consensrrs des nembres présents.

ARTICLE XX

Les statuts de I'Association entreront en vigueur provisoirement
lorsqu'ils seront signés par quatre Pays et d6finitivement l-ors-
quriLs seront ratifiés par quatre Pays.

En foi de quoi les Représentants dûment mandatés des différents Pays
mernbres ont adopté 1e présent accord Ie 27ème jour du rnois dc
jànvier de 1'anÉée I.Iil Neuf Cent Quatre Vingt Sept. Le Gouvernement
de 1a République Fédérale,du NIGERI.é. sera 1e dépositaire de cet
accord et enverra copie certifiée conforne aux Gouvernements des Pays

signataires et adhêrents.



RESOLUTION DE LÂGOS PORTANT CREÀTIOIT DE L'ASSOCIATION
DES PRODUCTÊURS DE PETROLE AFRICAINS

(APPA)

Pays Africains Producteurs di Hydrocarbures représentés à ,,âgos

26 et ?7 j anvier '! 98 7,

- Conscients du fait que Les ressources en hydrocarbures consti-
tuent pour leltrs pays lrun des princioaux facteurs de développernent
économique;

Les

1es

- Reconnaissant 1ê besoin dê concertation et
entre les Psys nenbres en vue de mieux valoriser
I'exploitation des ressources en hydrocarbures et
bien être de leur peuple ;

de coopéra t ion
à leur profit
d'améIiorer le

- Reconnaissant 1e besoin d'étah.1ir pour les pays Africains
Ploducteurs dtHydrocarbures, un forr:m dans 1e but de coopére:- dans
des domaines cels que i 1' exploratiû1., 1a p-,oduction, 1e raf f i:rage,
1a pétrochihje, 1â colû[ercialisation rt les t.essources hurnaines ;

- Con s i rlérant 1e

nutuelle et 1'échange
besoin de pronouvoir 1'assistânce technique
d'infornation ;

- Désireux de prornouvo ir
impôrtateurs nets de pétro1e ;

la ccopération ayec l-es Pays Africains
et

- Désireux dtencouiager Ia coopération
tions de pays en voie de déveLoppenenr ayant
des objectifs simiia.ires.

ave c

<Ie s

d'autres associa-
préoccupations et

Les Ministr*, â", Pays Africains producteurs d' Hydrocarbures dont
les no s suivent présents à Lagos 1es 26 et 27 janÿier 1gg7, ont
convenu d'instituer l,Asslciation des Producteurs de pétroIe
Africains (A.P.P.A.).
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En conséqucnce, et âu noû de leurs Pays respectifs, les Ministres
ont souscrit à La présente résolution dénomm6e " La résolution de
Lagos pot'cant création de 1r Association des Producteurs de PétroLe
Africains " et ont paraphé les statuts en annexe dônt L'adoption
se fera coirforrrérnent aux procédures de râtificatiôn prescr-iles
paf leurs constitutions respectives.

Ont s igné

(1) ALGERIE

(2) ANGoLA

(3) BENIN

(4) CAMERûUN

(s) coNco

(6) GABoN

(7) JAMAHlRIYA ARAB.E LYBIENNE POPULAIRE SOCIALISTË

(8) NIGERiA , ,, ,


